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Forum
Effets de l'EEE sur la protection de l'environnement en Suisse

La protection de l'environnement de
la CE est meilleure qu'on ne le croit
L'Europe se construit - économiquement, politiquement, mais aussi à travers les efforts
entrepris pour une protection efficace de l'environnement. Située au cœur du continent, la
Suisse ne peut se permettre de rester à l'écart du processus d'intégration. Le premier pas vers
l'Europe, c'est l'EEE, l'Espace économique européen. Il va de soi que, malgré l'optimisme
européen, la politique progressiste de la Suisse en matière de protection de l'environnement
ne peut s'arrêter en route.

Alors que les avantages économiques d'une
participation de la Suisse à l'intégration
européenne ne sont guère contestés, beaucoup
de Suissesses et de Suisses imaginent de
nombreux inconvénients en matière de protection
de l'environnement. La CE a la réputation
d'être loin derrière notre pays dans le
domaine de l'écologie.

Protection de l'environnement
progressiste dans la CE
Il serait pourtant faux de croire que la
politique de l'environnement de la Communauté
européenne n'est pas à la hauteur. Depuis
l'entrée en vigueur de l'Acte unique
européen, on a enregistré de grands progrès en
matière de protection de l'environnement en

particulier. Avant son entrée en vigueur déjà,
la CE était déjà largement en avance sur la
Suisse dans différents domaines. On peut ci-

tion uniforme des directives sur la protection
de l'environnement sont plus avancées dans
la CE qu'en Suisse.

Aspects de la protection
de l'environnement dans l'EEE
Quelles répercussions sur l'environnement
aurait donc une participation de la Suisse à

l'EEE?
Beaucoup ignorent encore que, pendant les

trois ans qu'ont duré les négociations sur
l'EEE, il n'a pas seulement été discuté de la

libre circulation des personnes, des capitaux,
des services et des biens. Les discussions
étaient tout aussi véhémentes s'agissant du
maintien d'un haut niveau par exemple en

matière de protection de l'environnement, des

consommateurs ou de la santé. De tous les

pays de l'AELE, la Suisse est celui qui a été le

plus strict dans ce domaine.

ter comme exemple, les directives dites de

«Seveso» concernant aussi bien les transports
transfrontières de déchets que la prévention
des accidents dans l'industrie, qui étaient
appliquées dans la CE bien avant que la Suisse

n'ait édicté une réglementation dans ce
domaine. Mais aussi les prescriptions concernant

l'accès de tous aux informations revêtant
de l'importance pour l'environnement, les

organismes ayant subi des modifications
génétiques ainsi que le contrôle de l'exécu-

Le développement
fulgurant
et la diffusion
des ordinateurs
entraînent une
multiplication des

problèmes d'élimination

des déchets.
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Et ce fut avec succès. Ainsi les parties contractantes

s'engagent non seulement à protéger la

santé, mais encore à sauvegarder la protection
de l'environnement, et même à l'améliorer. 11

est en outre exigé que les Etats s'engagent à

défendre une utilisation économe des ressources.

Dérogations
Dans le secteur des produits, la Suisse a

demandé certaines dérogations à l'obligation de

reprendre le droit communautaire. Ces de¬

mandes ont pratiquement toutes été acceptées
intégralement. Ainsi la CE a convenu d'un
délai transitoire de deux ans pour les prescriptions

sur les gaz d'échappement et le bruit des

véhicules à moteur ainsi que pour les dispositions

sur la classification et la désignation de

substances et de produits chimiques dangereux.
Pour quelques domaines, des dérogations non
limitées dans le temps ont même pu être
imposées, qui pourront être conservées jusqu'à
ce que la CE ait harmonisé les normes quant
au fond. Cela concerne notamment les limitations

et les interdictions de substances et de

produits portant atteinte à la couche d'ozone,

pour l'amiante, le pentachlorophénol, le
cadmium, la teneur en métaux lourds des piles,
les engrais contenant des phosphates, etc.

Pas un îlot écologique
Les craintes de ceux qui croient que la Suisse

pourrait perdre, en signant le Traité EEE, son
rôle de pionnier s'agissant du développement
des prescriptions de protection de l'environnement

sont, pour certaines, fondées. Partout
où les normes sur les produits revêtent de

l'importance pour le marché intérieur, il ne

sera plus possible de préserver le développement

autonome de notre protection de

l'environnement. Soit, mais l'idée selon laquelle la
Suisse pourrait constituer un îlot écologique
au sein de l'Europe est naïve. Si l'on considère

l'écologie dans son ensemble, il paraît
même plus efficace que la Suisse, disposant
au sein de l'EEE ou même de la CE de plus de

moyens en collaboration avec les autres pays
de l'AELE et des Etats de la CE qui ont une

politique écologique progressiste, contribue à

la mise en œuvre d'une protection de

l'environnement à une vaste échelle. Les prescriptions

de protection de l'environnement de la
CE s'appliquent en effet à un territoire de

quelque 320 millions d'habitants et non plus
seulement à la petite Suisse.
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